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Interventions publiques et démarches 
d’entreprises pour l’amélioration de la 

qualité nutritionnelle de l’offre alimentaire : 
apports et limites

Le développement des maladies chroniques liées aux pratiques alimentaires a conduit les pouvoirs publics à mettre 
en place des actions visant à faire évoluer les comportements de consommation. Campagnes d’information et 
réglementation de l’étiquetage nutritionnel sont ainsi destinées à sensibiliser les consommateurs aux liens entre 
alimentation et santé et à leur permettre de faire des choix alimentaires mieux informés. En complément, une poli-
tique orientée vers une évolution de l’offre alimentaire a comme finalité d’améliorer les impacts des pratiques de 
consommation sur la santé, y compris pour les consommateurs peu informés ou peu conscients des enjeux de 
santé. De telles actions sur l’offre s’inscrivent dans une problématique de «prévention passive», pouvant bénéficier 
aux consommateurs sans nécessairement faire appel à des efforts trop importants de leur part. Elles se justifient 
également dans une perspective de réduction des inégalités sociales de santé. On discute dans cette communi-
cation les impacts de ces différentes démarches sur la qualité nutritionnelle de l’offre alimentaire.
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Interventions visant à modifier les 
comportements de consommation

Les campagnes d’information et l’étiquetage 
nutritionnel influent sur la qualité de l’offre

Les campagnes d’information nutritionnelle peu-
vent modifier les équilibres offre-demande sur les 
marchés en orientant le jeu concurrentiel sur des 
caractéristiques de produits non prises en compte 
auparavant par les consommateurs. Quand c’est 
le cas, les producteurs sont incités à reformuler les 
produits pour capter la nouvelle disposition à payer 
des consommateurs induite par ces campagnes 
(Mazzocchi et al., 2009). La reformulation des 
produits peut être mise en œuvre sans que, néces-
sairement, tous les consommateurs se sentent 
concernés par les enjeux de santé. Cette reformu-
lation peut en effet être induite par les campagnes 
d’information qui stimulent la concurrence entre 
les entreprises en vue de capter le consommateur  
« marginal » (celui qui peut basculer d’un produit à 
l’autre sur la base des caractéristiques nutritionnelles),  
particulièrement quand les producteurs peu-
vent reformuler les produits pour s’adapter aux  
préférences de la fraction des consommateurs  
sensibles aux enjeux de santé sans s’aliéner tous 
les autres (Golan et Unnevehr, 2008). Quand il en 
est ainsi, tous les consommateurs peuvent bénéficier 
d’une amélioration de la qualité de leur diète, qu’ils 
aient ou non l’intention de la changer.

Cette croissance de la demande pour des produits 
recommandés sur le plan nutritionnel peut cependant 
induire une hausse des prix qui freine leur consom-
mation par les catégories de la population les moins 
réactives aux campagnes. Il peut en résulter simul-
tanément une amélioration moyenne de la qualité de 
la diète de la population considérée globalement, et 
une possible dégradation (relative sinon absolue) de 
la diète des catégories plus défavorisées (Alston et 
al., 2008 ; Alston & Okrent, 2009 ; Dallongeville et 
al., 2010). Les effets dépendent alors fortement de la 
structure industrielle du secteur et de l’intensité de la 
concurrence qui y prévaut. Une étude des effets des 
campagnes de promotion de la consommation de 
produits à base de céréales complètes sur le marché 
américain montre que ces campagnes ont favorisé 
une reformulation des produits et l’introduction de 
nouveaux produits sans induire une hausse des 

prix. La présence de céréales complètes dans les  
produits est devenue un vecteur de la concurrence 
entre entreprises, dans un secteur où l’élasticité 
de l’offre était forte, la compétition pour des parts 
de marché additionnelles se faisant sans effet prix 
(Mancino et al., 2008). A l’inverse, les campagnes « 5 
fruits et légumes » ont induit une hausse des prix de 
ces produits au Royaume-Uni, qui ne semble toute-
fois pas avoir empêché une croissance (modeste) de 
leur consommation (Mazzocchi et al., 2012).  

L’étiquetage nutritionnel qui a pour premier objectif 
d’éclairer les consommateurs dans leurs choix ali-
mentaires est également un levier d’action important 
sur les caractéristiques de l’offre alimentaire (Caswell 
& Mojduszka, 1996; Caswell et al., 2003 ; Ricciuto et 
al., 2009 ; Ippolito & Mathios, 1990; Ippolito, 1999). 
L’étiquetage, en attirant l’attention des consomma-
teurs sur les variables nutritionnelles, vise à renforcer 
la prise en compte de ces dimensions dans le jeu 
concurrentiel. 

Des travaux sur le passage à l’étiquetage obliga-
toire aux USA (Nutrition Labeling and Education Act 
- NLEA) indiquent que l’information a effectivement 
induit une dynamique au niveau des consommateurs 
qui a accru l’intensité concurrentielle entre les firmes. 
Les industriels ont modifié la qualité des produits de 
base ; ils ont repositionné leurs marques de façon à 
occuper des positions stratégiques distinctes sur les 
marchés (Moorman, 1998). 

L’étiquetage semble susceptible néanmoins 
d’accroître les coûts fixes, de favoriser la recherche 
d’économies d’échelle et en conséquence la concen-
tration. L’adoption d’un format unique d’étiquetage 
aux USA a ainsi créé des asymétries entre les entre-
prises qui ont affecté leurs stratégies et leur péren-
nité. Une étude qui a porté sur l’impact du NLEA 
montre que les coûts associés à l’étiquetage peu-
vent donc dans certains cas favoriser des barrières à 
l’entrée et contribuer à réduire la variété des produits 
(Moorman et al., 2005).

L’évolution de l’offre est cependant contrainte 
par l’arbitrage goût/santé des consommateurs

L’hypothèse selon laquelle les consommateurs 
chercheraient des produits de meilleure qualité 
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nutritionnelle et les achèteraient s’ils disposaient de 
l’information pertinente pour les identifier n’est cepen-
dant pas toujours vérifiée. Surtout, il n’est pas toujours 
possible de modifier les caractéristiques des produits 
de façon à répondre aux attentes des consomma-
teurs sensibilisés aux enjeux de santé sans induire 
un risque de rejet par les autres consommateurs.  

La raison en est que, pour ces autres consomma-
teurs, l’amélioration de la qualité nutritionnelle peut 
être interprétée comme une dégradation du produit 
sur le plan sensoriel. De nombreux exemples illus-
trent cette tension. Dans le cas des céréales de 
petits déjeuners, des teneurs réduites en sucre ou 
en matière grasse, ou plus élevée en fibres, ne sont 
pas nécessairement valorisées par les consomma-
teurs (hors avec allégations nutritionnelles) (OQALI, 
2013a). Dans le secteur des fromages, les teneurs en 
sel et en matières grasses sont perçues comme des 
signaux de qualité hédonique (Saulais et al., 2012). 
Des travaux montrent en outre que, en dehors du 
marché des produits avec allégations, la présence 
d’un étiquetage nutritionnel n’augmente pas (ou peu) 
la disposition à payer un produit. On note ainsi non 
seulement une absence de lien général entre qualité 
nutritionnelle et disposition à payer mais de plus, 
pour une fraction des ménages, une disposition à 
payer négative pour une information nutritionnelle 
additionnelle (Allais et al., 2012).

Dans ces conditions, l’étiquetage nutritionnel peut ne 
pas jouer pleinement son rôle incitatif en matière de 
reformulation des produits. Dans une étude récente, 
il apparaît que la mise en place de l’étiquetage nutri-
tionnel obligatoire en 1994 aux USA (Moorman et al., 
2012) a eu des effets positifs sur la qualité nutrition-
nelle de produits pour lesquels l’amélioration nutri-
tionnelle était à faible risque commercial (produits 
à parts de marché faibles…), mais qu’elle a induit 
une dégradation de la qualité de produits pour 
lesquels l’amélioration nutritionnelle était à fort ris-
que commercial.

Ainsi, si les campagnes d’information et la généralisa-
tion de l’étiquetage nutritionnel peuvent contribuer à 
une amélioration de la qualité nutritionnelle de l’offre, 
elles ne suffisent pas à la garantir sur tous les seg-
ments de marché. Ce constat justifie des politiques 
visant à agir plus directement sur la qualité de l’offre 
alimentaire.

Interventions visant l’amélioration de la 
qualité nutritionnelle de l’offre

Démarches privées et autorégulation des entreprises

L’évolution des recettes, la reformulation et le 
lancement de nouveaux produits constituent le 
cœur de l’activité des entreprises alimentaires. 
La prise en compte de la dimension nutrition-
nelle a été initiée par certains groupes industriels 
dès la fin des années 90. Ces groupes ont ainsi 
réévalué tous leurs produits au regard de leurs 
teneurs en sel, sucre, acides gras trans (AGT) et 
acides gras saturés (AGS). Certaines entreprises 
ont développé des standards privés, individuels 
ou collectifs, débouchant sur des reformulations et 
des modifications de gammes (Unnevehr et Jag-
manaite, 2008 ; Roodenburg et al., 2008 ; L’Abbe 
et al., 2009 ; Albers et al., 2008 ; Birks, 2004 ; 
Saunders et al., 2008). 

Pour résoudre la tension signalée plus haut (attirer 
les consommateurs sensibilisés, sans s’aliéner 
tous les autres), une motivation importante des 
initiatives privées réside dans la mise en place de 
stratégies de différenciation et la segmentation du 
marché. Les pouvoirs publics interviennent sur 
cette dynamique via les conditions requises pour 
que les segments différenciés puissent faire l’objet 
d’une communication aux consommateurs. Ainsi, 
la réglementation européenne définit les condi-
tions minimales requises pour pouvoir utiliser des 
allégations nutritionnelles et de santé. Cette régle-
mentation répond principalement à un objectif de 
protection des consommateurs qui, outre le souci 
de ne pas les induire en erreur (« effet de halo »), 
impose un certain niveau d’amélioration par rap-
port aux produits standards. Mais en définissant 
les conditions d’accès au segment différencié par 
des allégations, ainsi qu’à la possibilité de revendi-
quer auprès des consommateurs les bénéfices 
nutritionnels des produits en question, les pou-
voirs publics interviennent sur la segmentation du 
marché et conditionnent les positionnements prix 
/ qualité des produits, et in fine les éventuels béné-
fices de santé publique.
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Démarches réglementaires

Si, d’une part, l’étiquetage et les campagnes 
d’information suffisaient à orienter pleinement le jeu 
concurrentiel sur les variables nutritionnelles, et si la 
reformulation des produits permettait d’attirer les con-
sommateurs sensibilisés sans prendre le risque de 
s’aliéner les autres consommateurs, l’autorégulation 
des entreprises suffirait à faire évoluer la qualité de 
l’offre, et cela sans nécessiter une intervention pub-
lique. Ces deux conditions ne sont cependant pas 
toujours remplies.

Une première modalité de l’intervention publique 
passe par la voie réglementaire et l’imposition de 
standards de qualité (seuils minimum ou maximum, 
interdiction de certains ingrédients, etc.). Sur un 
plan théorique, la recherche économique a beau-
coup travaillé sur l’opportunité de mettre en place 
de tels standards publics. Un des points souvent 
débattus concerne l’arbitrage entre, d’un côté, 
les effets positifs liés au relèvement de la qualité  
moyenne du marché et, d’un autre côté, les effets 
négatifs liés à la réduction du nombre d’opérateurs 
(du fait d’éventuels surcoûts) et à la diminution du 
niveau de différenciation des produits sur le marché. 

En pratique, on dispose d’un certain nombre 
d’exemples de démarches mises en place dans le 
domaine nutritionnel (Eatwell, 2009). La limitation 
réglementaire de l’usage des acides gras trans (AGT) 
au Danemark en 2004, par exemple, s’est inscrite 
dans cette perspective en imposant un seuil maxi-
mum de 2% de teneur en AGT dans les produits 
vendus aux consommateurs ou dans les ingrédients 
des produits préparés. En fait dès 1993, des cam-
pagnes media avaient souligné les risques de santé 
associés aux AGT et entrainé une chute importante 
des ventes de margarines. Les producteurs avaient 
réagi en développant de nouvelles technologies qui 
leur ont permis d’être prêts quand, 10 ans plus tard, 
la réglementation a été mise en place. Même si la 
plupart des margarines étaient déjà conformes au 
seuil réglementaire en 2004, la réglementation a été 
mise en place pour l’imposer à d’autres secteurs ali-
mentaires. La réglementation dans ce cas, est inter-
venue quand les évolutions engagées permettaient 
à suffisamment d’acteurs d’être prêts, son rôle étant 
essentiellement de permettre la généralisation de la 
démarche à l’ensemble  du marché.

Engagements volontaires

Intermédiaires entre l’autorégulation et les démarches 
réglementaires, les engagements volontaires repo-
sent sur une négociation, individuelle ou collective, 
entre la partie industrielle et l’autorité publique. Ils 
formalisent, sur la base d’un engagement public, des 
accords d’amélioration de la qualité de l’offre. Ces 
démarches ont été très utilisées dans le domaine 
environnemental. Comparées aux mesures régle-
mentaires, elles donnent aux entreprises plus de 
flexibilité, permettent de tirer parti de l’expertise des 
entreprises dans le choix des actions à privilégier, 
et peuvent ainsi générer des coûts moins élevés 
que l’application d’une réglementation uniforme 
(Segerson and Miceli, 1997). Elles n’ont cependant 
d’intérêt que si elles visent des niveaux d’objectifs 
plus exigeants que la seule autorégulation. Pour y 
parvenir, les incitations peuvent (rarement) résider 
dans l’attribution de subventions. Plus générale-
ment, la partie publique s’en tient à informer le public 
sur l’initiative volontaire des firmes. L’adoption d’un 
engagement volontaire de la part des entreprises 
peut être motivée par le fait qu’elle conforte la répu-
tation de la marque et la responsabilité sociale de  
d’entreprise (RSE). La démarche peut aussi viser à 
se prémunir de possibles futures mesures réglemen-
taires plus contraignantes. A objectif égal, les coûts 
supportés par les firmes sont en effet plus faibles 
dans le cadre d’un engagement volontaire (plus 
grande flexibilité, choix d’actions à rendements plus 
élevés (effets plus grands pour de moindres coûts), 
diminution des coûts administratifs…). 

Dans le domaine nutritionnel, plusieurs pays ont  
privilégié cette voie. Au Royaume-Uni, la collabora-
tion entre les pouvoirs publics et l’industrie a consisté 
à définir des cibles de reformulation des produits et à 
inciter les entreprises et leurs associations représen-
tatives à signer des engagements pour les attein-
dre. Les consultations avec les parties prenantes 
ont abouti à fixer des cibles sur la teneur en sel des 
aliments en 2006 dans les différents secteurs con-
tributeurs, cibles qui ont fait l’objet de révisions (plus 
exigeantes) au cours des années suivantes. En 2010, 
75 organisations avaient pris des engagements de 
ce type (y compris les grands distributeurs pour leurs 
marques propres). 

Des démarches similaires ont été mises en place 
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dans le cas des AGT, pour lesquels l’objectif a été de 
passer de 13,3% à 11% de contribution moyenne à la 
prise énergétique des consommateurs. Des actions 
sur les AGS ont, quant à elles, été mises en place de 
façon plus récente.

En France, comme dans d’autres pays, les industries 
alimentaires ont commencé à intégrer la dimension 
nutritionnelle dans la conception et la reformula-
tion des produits autour des années 2000. Du côté 
des pouvoirs publics, l’option retenue dans le cadre 
du Programme National Nutrition Santé, et plus 
récemment du Plan National de l’Alimentation, a été 
assez similaire à celle des engagements volontaires  
développés au Royaume-Uni. Parmi les différences, 
on peut noter à ce jour : une politique plus centrée, au 
Royaume-Uni, sur des nutriments particuliers, et sur 
la base d’objectifs négociés de réduction des teneurs 
en sel, puis en AGT, puis en AGS ; une démarche 
plus formalisée en France pour la construction et la 
validation des engagements individuels ou collec-
tifs d’entreprises ; la création de l’observatoire de la 
qualité de l’alimentation (OQALI) dont le premier rôle 
est d’objectiver la qualité nutritionnelle de l’offre et 
son évolution pour permettre des négociations mieux 
informées entre les diverses parties prenantes. 

Les démarches de reformulation des produits 
sont-elles efficaces et coût-efficaces ? 

On peut tout d’abord noter que les résultats obtenus 
à ce stade en matière de reformulation des produits 
se situent dans des ordres de grandeurs compa-
rables à ceux obtenus par d’autres leviers d’action, 
qu’il s’agisse des campagnes d’information, de 
l’étiquetage nutritionnel ou des politiques fiscales 
(Capacci et al., 2012). 

En matière de rapport coût-efficacité, les pouvoirs 
publics au Royaume-Uni considèrent que la réduc-
tion de 1g/j de sel consommé obtenue par la refor-
mulation des produits se traduit par 56 000 années 
de vie sauvées par an dans la population britannique 
(Eatwell, 2009). Chaque année de vie sauvée étant 
valorisée à 35 000 euros au RU, le total se traduit 
par un gain en valeur estimé à 2 milliards euros, 
soit le  du coût public de l’obésité au RU. Même 
si cette valeur est surestimée, tant la quantification 
des coûts reste problématique, la plupart des auteurs 

s’accordent sur le fait que la reformulation des  
produits, volontaire ou par voie réglementaire, 
présente des rapports coût-efficacité tout à fait favo-
rables (Capacci et al, 2012; Murray, 2005).

En 2010, la plateforme d’évaluation européenne 
(EC 2010) concluait qu’il y avait un consensus sur le 
besoin de définir des standards nationaux de niveaux 
recommandés en sel, sucre, AGT et AGS dans les 
produits, mais qu’il n’existait pas de réel consen-
sus sur le fait de savoir si ces niveaux devaient être 
atteints sur des bases volontaires ou réglementaires. 
On peut seulement à ce stade faire l’hypothèse que 
le rapport coût-efficacité est comparable dans les 
deux types de démarches, les coûts étant probable-
ment un peu moins élevés dans le cas des engage-
ments volontaires et les impacts sur les produits un 
peu plus nets dans la voie réglementaire. Ceci reste 
néanmoins à confirmer.

Des évolutions significatives dans un certain 
nombre de secteurs

L’amélioration de la qualité nutritionnelle de l’offre peut 
être obtenue à travers différentes modalités : une 
reformulation de produits existants (généralement de 
façon implicite et non signalée au consommateur) ; le 
lancement de nouveaux produits améliorés dans des 
catégories de produits de qualité nutritionnelle faible 
(pour favoriser des substitutions intra catégories) ; le 
retrait du marché de produits positionnés dans ces 
catégories de produits de qualité nutritionnelle faible 
et le lancement de nouveaux produits dans des caté-
gories de qualité moyenne plus élevée (pour favoriser 
des substitutions inter catégories).

En France, les travaux de l’OQALI montrent une 
variété de réponses selon les secteurs, mais ils sug-
gèrent que le levier d’action le plus fréquemment  
utilisé réside dans la reformulation implicite des  
produits, plutôt que l’introduction de nouveaux  
produits améliorés sur le plan nutritionnel (OQALI, 
2012d). Tout se passe comme si l’amélioration 
nutritionnelle était conduite de façon peu signalée 
au consommateur pour limiter les risques com-
merciaux associés à la perception de modifications 
sensorielles.

Il est encore difficile de quantifier les impacts de ces 
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évolutions dans tous les secteurs alimentaires. Si l’on 
considère, à titre d’exemple, le secteur des céréales 
de petit déjeuner, on constate un certain nombre 
d’évolutions depuis le début des années 2000.

Entre 2001 et 2008, il ressort ainsi sur un échantillon 
partiel (moitié du marché) qu’un quart des volumes 
vendus ont bénéficié d’une réduction des teneurs en 
sucre et en sodium (OQALI, 2010). Sur les références 
les plus vendues, on note des réductions qui peu-
vent atteindre 40% en sel et qui s’échelonnent entre 
3 à 18% en sucres. Au cours de cette période, les 
évolutions ont été plutôt conduites par les marques 
nationales. Entre 2008 et 2011, on note, toujours sur 
un échantillon partiel correspondant à la moitié du 
marché, des réductions de teneur en sucres pour 
45% de références, et cela pour des variations jusqu’à 
1g/100g, et des réductions de teneurs en sel dans 
32% des références, pour des variations de plus de 
0,06g/100g  en sodium. Conduites également pour 
des références de hard-discount et par des marques 
de distributeurs, elles correspondent à des réductions 
qui peuvent atteindre 10% en sucres, 27% en lipides 
et 27% en sodium dans certaines familles de produits 
(OQALI, 2012a). Des évolutions similaires sont notées 
dans d’autres secteurs comme celui des compotes et 
des purées de fruits (OQALI, 2012b). 

Sur un nutriment particulier comme le sel, l’avis de 
l’ANSES de 2012 fait ressortir sur la base du suivi des 
aliments les plus contributeurs dans la population 
française, une diminution des teneurs en sel pour 
6 des 8 groupes d’aliments vecteurs étudiés entre 
2003 et 2011. Selon les hypothèses retenues, les 
impacts varient de 4 à 10% (ANSES, 2012). L’ANSES 
note que la dynamique est positive mais reste par-
tielle au regard de la variation de -20% requise pour 
atteindre les recommandations nutritionnelles (si on 
admet que toute cette réduction doit passer par la 
reformulation de l’offre). Ce bilan est à rapprocher 
de celui fait au Royaume-Uni, où la réduction des 
teneurs en sel opérée entre 2007 et 2009 serait en 
moyenne de l’ordre de 5,3% (tout en atteignant des 
valeurs plus élevées dans des secteurs critiques : 
12% dans les produits en conserve, 12% dans le 
pain…). L’apport en sel au niveau de la population y 
est ainsi passé de 9,5 g/j en 2000 à 8,6 g/j en 2008 

mais reste toutefois au-dessus du seuil visé de 6 g/j.

Un effet spécifique des chartes de progrès 
nutritionnel ?

Pour des raisons méthodologiques, il est difficile 
d’isoler l’effet propre des chartes dans les évolu-
tions observées. Des améliorations de produits sont 
en effet aussi conduites en dehors des chartes. En 
outre, si elles permettent de rendre visibles des 
engagements, les chartes induisent-elles pour 
autant des évolutions plus fortes que celles qui 
auraient été conduites de toutes façons ? 

Pour ne prendre ici que l’exemple du secteur de la 
charcuterie, qui a donné lieu à des chartes individu-
elles d’industriels et de distributeurs et à une charte 
collective sectorielle, les niveaux des engagements 
sont significatifs : en sodium, les variations visées 
correspondent à des diminutions de 5 à 25% selon 
les familles de produits, pour une réduction moy-
enne de 7% sur l’ensemble du secteur (OQALI, 
2013b).

D’une façon plus globale, les chartes peuvent être 
associées à des variations d’apports moyens jour-
naliers totaux statistiquement significatives sur 8 
nutriments étudiés (OQALI, 2012c). Les variations 
d’apports énergétiques moyens qu’elles entraînent 
sont de -11,4 kcal/jour pour les hommes et de -10,6 
kcal/jour pour les femmes. 

Au total, les observations réalisées montrent que 
les engagements pris par les entreprises signataires 
sont souvent significatifs, mais que les effets sur 
la consommation totale restent modérés du fait du 
nombre d’entreprises engagées.

Peut-on aller plus loin ?

Comme le notait l’ANSES dans l’avis sur le sel de 
2012, des progrès ont été réalisés mais ils ne suffisent 
pas à atteindre les objectifs visés en matière de con-
sommation. Les évaluations des chartes tendent, de 
la même façon, à montrer que les engagements pris 
par les entreprises signataires sont généralement 
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significatifs et induisent des modifications notables 
des produits correspondants. Une généralisation de 
ces démarches pourrait induire des gains substanti-
els. Mais a-t-on atteint les limites de la reformulation 
ou des marges de manœuvre peuvent-elles encore 
être exploitées ? Comment dépasser la confrontation 
entre ceux qui, d’un côté, vont plutôt mettre l’accent 
sur les difficultés à faire encore évoluer l’offre et ceux 
qui, d’un autre côté, vont plutôt insister sur le carac-
tère modeste des évolutions conduites à ce jour ? 

La difficulté reste d’identifier des objectifs à la fois 
réalistes et exigeants, ou du moins de disposer de 
points de repère permettant de situer le niveau des 
efforts déjà réalisés au regard d’un potentiel réaliste. 
Les travaux de l’OQALI peuvent être utilisés dans 
cette optique.

Ceux-ci montrent, en effet, de façon récurrente 
une forte variabilité de composition nutritionnelle 
dans de très nombreuses catégories et familles de  
produits. On peut considérer que pour une famille de 
produits donnée, cette dispersion des références dis-
ponibles sur le marché délimite l’espace des caracté-
ristiques nutritionnelles technologiquement faisables 
et économiquement et sensoriellement acceptables 
par les consommateurs (au moins à court terme). 
On peut alors par simulation quantifier les variations 
de nutriments mis en marché, et leurs effets sur les  
consommations, qui résulteraient de scénarios qui 
consisteraient à rapprocher, au sein de chaque famille 
de produits, l’ensemble des références du marché de 
celles dont le positionnement nutritionnel est le meil-
leur (par exemple, les 25% les meilleures du marché, 
hors produits avec allégations) (Combris et al., 2011). 
Les valeurs qui résulteraient de ces scénarios don-
neraient ainsi des indications sur les gains acces-
sibles par des reformulations a priori acceptables 
(cela serait à confirmer famille par famille de produits, 
mais il est probable qu’aller au-delà supposerait des 
changements technologiques qui relèveraient plutôt 
de démarches propres d’innovation d’entreprises). La 
mise en regard de ces valeurs simulées avec celles 
des évolutions observées en pratique permettrait 
alors d’éclairer sur les marges de progrès qui pour-
raient être encore réalisées et guider les nouvelles 
démarches d’engagement de progrès nutritionnel.
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